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Appel à candidatures

Partenaires relais:



Qu’est-ce-que Pride ?

PRIDE, le Prix neuchâtelois du développement durable en entreprise, est 
destiné à stimuler et à renforcer l’action des entreprises privées en matière 
de développement durable. En 2012, a lieu la 3ème édition du prix.

Lancé en 2008, PRIDE est un projet mené en partenariat entre l’Etat de Neu-
châtel, Département de la gestion du territoire et Département de l’écono-
mie, et l’association Ecoparc.

Les candidatures seront évaluées par un collège de représentants des trois 
piliers du développement durable et le lauréat se verra remettre un mon-
tant de CHF 5’000 lors de la cérémonie de remise du Prix, en présence des 
autorités cantonales.

Qui peut proposer un projet ?

Toute entreprise privée (artisanat, petites et moyennes entreprises, indus-
tries, raisons individuelles, etc.) neuchâteloise ou possédant un domicile 
dans le canton de Neuchâtel

Quels avantages pour le lauréat ?

•	 Un prix en espèces de CHF 5000.- 
•	 Une visibilité accrue et un renforcement de l’image auprès des parte-

naires, clients, etc.
•	 La possibilité de partager son expérience avec les autres entreprises 

neuchâteloises, notamment au travers d’une conférence thématique, 
et de l’alimentation d’une bibliothèque de bonnes pratiques

•	 Une reconnaissance par l’Etat des efforts entrepris
•	 Un encouragement et une motivation à poursuivre pour les collabora-

teurs et la direction



Quelques exemples de critères pour un projet:

La réalisation présentée doit intégrer de manière optimale les trois piliers 
du développement durable:

Responsabilité environnementale
•	 diminue l’impact environnemental de l’entreprise (eau, air, bruit, 

déchets, énergie, sol…)
•	 favorise une réduction des émissions de CO2

•	 favorise une mobilité durable / douce

Solidarité sociale
•	 présente une utilité pour la société en général
•	 renforce l’égalité : homme/femme, personnes avec handicap,…
•	 renforce la sécurité sur le lieu de travail / autour de l’entreprise

Efficacité économique
•	 favorise l’émergence de technologies nouvelles et durables
•	 renforce le tissu économique local
•	 diminue les risques de pauvreté, de précarité sociale

Critères généraux
•	 est reproductible (exemplarité)
•	 est original (coup de cœur)
•	 touche un nombre significatif de personnes

Palmarès des éditions précédentes:

Lauréat 2008
Procité SA, promotion et courtage immobilier, Le Locle / Quartier Nouvelle 
Génération des Monts (Le Locle)
Lauréat 2010 
Opan Concept SA, société de Génie Civil, Neuchâtel / Promotion active du 
développement durable



Modalités
Délai de candidature: 31 mai 2012

Retrouvez tous les informations et les documents d’inscription sur: 
www.remad.ch/pride2012

Documents constitutifs du dossier:
•	 Formulaire d’inscription complété
•	 Explicatif de 3 pages A4 maximum, en français, comportant:

•	 une introduction détaillant la démarche générale du candidat
•	 Un descriptif de la réalisation et de ses qualités sur le plan du dé-

veloppement durable, ainsi que des résultats obtenus
•	 une conclusion sur les perspectives à venir

•	 Eventuellement des annexes: schémas, photos, etc.

Les dossiers sont à envoyer par mail à info@remad.ch (objet: Pride2012)

PRIDE s’incrit dans le cadre du REMAD:

REMAD, réseau de management durable
www.remad.ch

Le REMAD est une plate-forme d’échanges facilitant l’intégration du dévelop-
pement durable à la gestion des entreprises et des collectivités publiques neu-
châteloises et de l’arc jurassien. Il vise à fournir des pistes d’actions, des bonnes 
pratiques et des outils concrets, au travers notamment d’ateliers et conférences, 
et d’un site internet.

Le REMAD est un projet du Canton de Neu-
châtel, coordonné par l’association Ecoparc.

Contact:
REMAD et PRIDE, c/o association Ecoparc
Faubourg du Lac, 3 - CP 2202 - 2000 Neuchâtel - SUISSE
info@remad.ch / www.remad.ch / 032 721 11 74
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